
• L'adhésion est obligatoire et se 
règle en totalité à l’inscription.

• Le règlement des cours s’établit en début 
d’année et peut être échelonné sur plusieurs 
mois, jusqu'à 8 fois par prélèvement 
automatique, ou par chèque en 3 ou 4 
fois à l’ordre de Jazz Action Valence.

• Les chèques vacances, bons 
CAF et chèques "Collégiens" du 
Conseil Général sont acceptés.

• Le tarif réduit est réservé aux scolaires, 
étudiants et demandeurs d’emploi 
sur présentation d’un justificatif.

Pour toute prise en charge extérieure, 
nous contacter obligatoirement 
pour établir devis et convention.

Pour que votre inscription  
soit valide, merci 
de renvoyer à Jazz 
Action Valence 
• Votre Fiche d’inscription dûment 
remplie et signée (voir page 24).

• Votre règlement complet du montant 
de l’adhésion et de l’inscription

ÉQUIPE 

Daniel Despagne direction

Brigitte Blache comptabilité, formation 
professionnelle → brigitte.jav@wanadoo.fr      

Vanessa Longepierre communication,
administration → vanessa.jav@orange.fr

Cédric Labruyere régie, administration  
→ cedrik.jav@wanadoo.fr 

Gilles Trial coordinateur pédagogique 
→ trial.gilles@orange.fr
Assisté de Yasmina Kachouche, 
Thibault Fontana 

Jazz Action Valence
Maison de la Musique et de la Danse 
32. Av Georges Clemenceau 
26000 Valence

Tel 04 75 78 50 86
Fax 04 75 78 50 87

jazzaction.valence@wanadoo.fr

WWW.JA ZZ ACTIONVALENCE.COM

CONDITIONS 
FINAnCIèRES
財務の状況

contact
連絡先

Inscription du 30 août au 17 septembre 2011 
à Jazz Action Valence - 04 75 78 50 86
32, av. Georges Clemenceau - 26000 VALENCE

PRé-INSCRIPTION
2011-2012

NOM                                                  PRÉNOM

ADRESSE

CP VILLE

MAIL

Situation  
actuelle

□ salarié

□ scolarisé 

□ demandeur d'emploi

□ autre, précisez :

date de naissance tel. 1 
tel. 2

INSTRUMENT PRINCIPAL NB ANNÉES  
DE PRATIQUE

je règle aujourd'hui la 
totalité de mes cours.
je choisis mon mode de 
règlement (à confirmer  
à l'inscription définitive)

□ prélèvement automatique
       > joindre RIB + formulaire d'autorisation de prélèvement JAV

□ chèque en 3 ou 4 fois > joindre les chèques à l'odre de JAV 

□ autre :

autorisation parentale (pour les mineurs)
nom et téléphone des personnes à prévenir en cas d'absence

→

signature

j'ai bien pris connaissance du règlement intérieur 
RAPPEL : "aucune somme ne saurait être remboursée en cas d'arrêt des 
cours, sauf en cas de maladie grave (sur présentation d'une attestation 
médicale) ou de mutation. Dans tous les cas, l'adhésion reste acquise."

signature

DISCIPLINES CHOISIES TARIF

1.

2.

3.

4.

5.

adhésion obligatoire 35 €

TOTAL À PAYER


